
10 Toute partis qui n'est pas .en meure d'approuver es annexe-supplémentaire à la 

prisent. Convention ou une ennemi à l'un quelconque des prococolee:suquel elle est partie 

en donne par écrit notification au ddpositeire dans les s.x s0is qui suivent la date do 

communication de l'adoption par le ddpositaire. Ce dernier informe sana  ddlai toutes les 

parties de toute notification reçue. Une partie peut à tout moment accepter une annexe à 

laquelle elle avait ddclard précddement faire objection, et cette annexe entre alors en 

vigueur à l'égard de cette partie;  

c) 	A l'expiration d'un ddlai de six mois à compter  de la date de l'envoi sie la 

conmunication par le dipoditaire,, l'annexe prend effet à l'dgard de toutes les parties à 

la présente Convention ou au protocole considdrd qui n'ont pao pounis de notification 

conformément à l'alinéa b) ci-dessus. 

3. La proposition, l'adoption et l'entre' en vigueur d'amedements aux 'muas à la 

présente Coavention ou à l'un quelconque des protocoles sont soumises à la mémo procédure 

que La proposition, l'adoption et l'estes en vigueur des annexes à la Convention ou à 

l'un quelconque des protocoles. Las annexes et les amendements y relatifs tiennent 

dament compte, entre autres, des considdratiou scientifiques et techniques pertinentes. 

4. Si une annexe supplémentaire ou un amendeaenc à me anome implique un amendement à 

La Convention ou à un protocole, l'aunaie suppldmentaire ou l'amena modifiée n'entre en 

vigueur que lorsque cat amendement à la Convention on au protocole considdrd entre 

lui-mdme en vigueur. 

Article 11, 

IMGLEMEIT DIS DIPPIRSUDS 

1. 	Ln cas de diffdrend entre Parties touchant l'interprdtation ou l'application de la 

présente Convention, 

négociation. 

les partie. concernées recherchent une solution par voie de 

2. Si les parties concerudes ne peuvent per parvenir à un accord pur voie de 

dgociation elles peuvent conjointement faire appel sua bene offices d'une troisième 

partie ou lui demandes sa mddiation. 

3. Lorsqu'il ratifie, accepte, approuve la prdsente convention ou y adhère, tout Scat 

mu organisation d'intégration dc000mique «simule peut diclares par durit auprès du 
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